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DE R O U B A I X - T O U R C O I N G 
I U I IHSTITDTEDRS 

Nous publions aujourd'hui, comine 
nous F avons annoncé, notre pre-
miï'rc Chronique de VEnseignement, 

aui est le prélude de toute une série 
'articles intéressant directement 

tout le personnel de l'enseignement 
primaire. 

Notre collaborateur se propose, 
$n effet, de traiter dans les colonnes 
de notre jonrnal les questions sui-

Situation actuelle de l'instituteur, 
les traitements, lesretraites, l'avan
cement, l'instituteur et les autres 
fonctionnaires, les écoles sans Dieu, 
l'instituteur dans une démocratie, 
l'instituteur et le curé, les abus, la 
situation de beaucoup d'instituteurs 
dans les campagnes, etc., etc. 

Td est, dans ses grandes lignes, 
le programme que s'est tracé et que 
suivra notre collaborateur spécial. 

Nous prions les instituteurs qui 
auraient des réclamations a présen
ter ou des observations à formuler, 
de vouloir bien adresser leurs com-
mutiicationa à M Paul XXX.aux bu
reaux du journal, en leur donnant 
l'assurance- de la plus absolue dis
crétion. 

PLUS BAS 
QUE L'EMPIRE 

Nous connaissons maintenant le 
texte du rapport par lequel la com
mission sénatoriale essaie de justifier 
le projet scélérat qui a pour but d'en-
kîver à 350,000 travailleurs le droit de 
s'unir pour défendre leurs salaires. 

L'écrit est digne du sujet aui l'a ins
piré : la mauvaise foi et l'hypocrisie 

s i s a a ^ B
L'îSBff/sss 

seuter le département républicain de 
Saône-el-Loire où il se fit connaltro 
jadis par des velléités réformatrices. 
Le repentir qu'il en témoigne aujour
d'hui lui vaudra, — il y a droit — l'ab
solution de ses erreurs de jeunesse . 

Soit forfanterie, soit maladresse, 
l'auteur du rapport proclame tout 
d'abord qu'il s'agit pour la République 
do redescendre les degrés que l'Em
pire lui-même avait fait franchira la 
liberté du travail. 

Doputs longtemps on dénonce dans 
les rangs du parti opportuniste M. 
Waldeck-Rousseau qui a contribué au 
vote de la loi de 1881 sur les syndicats 
professionnels comme un grand cou
pable dont il faudra,avant peu,réparer 
tes erreurs. 

Pour se faire la main, on débute par 
tine révision de l'œuvre de M. Emile 
ollivier.Le libéralisme de ce transfuge 
du parti républicain est devenu in
supportable aux affolés do réaction 
«lui &e posent aujourd'hui en repré
sentants autorisés des pouvoirs répu
blicains. 

Il est urgent de revenir sur les fâ
cheuses concessions qu'il y a trente 
et-u» ans l'empire eut la faiblesse de 
faire aux c lasses laborieuses. 

Le corps lôgislaUf et le Sénat impé-
,riol curent grand tort do reconnaître 
que la coalition, pourvu qu'elle soit 
exempte de violence et de fraude, est 
licite et qu'elle ne porte pas atteinte à 
la liberté du travail. 

M. Demôle et s e s compères enten
dent que le Sénat de la République rec
tifie ces hérésies économiques. La l i 
berté du travail exige que les travail
leurs soient contraints de travailler 
a u x conditions que les grandes com-

Cagnies qui les emploient ont jugé 
on de fixer ou trouveront convenable 

de modifier selon les inspirations de 
leur intérêt- Us commettront un délit, 
châtié par la prison ou l'amende, en 
s'unissant pour réclamer des condi
tions moins dures ou protester contre 
une modification apportée au contrai 
de louage par l'arbitraire patronal. 

Pour essayer de justifier ces hautes 
propositions, le rapporteur sénatorial 
Invoque l'intérêt général. C'est l'habi
tuelle fourberie dont ont continué de 
se couvrir les gros intérêts capitalis
tes lorsqu'ils entreprennent sur les 
droits de la foule laborieuse et exploi
tée. 

L'intérêt public donc se trouverait 
directement lésé, si l'industrie des 
salpêtres, poudres, armes de guerre, 
tabacs, allumettes, chemins de fer, 
était touchée par une grève. 

En d'autres termes, la suspension 
du travail dans ces différents ordres 
d'activité, aurait une répercussion 
dans la vie nationale. 

Mais cette constatation peut être 
faite avec le même degré d'exactitude, 
pour mille autres industries. N'en 
peut-on pas dire autant, avec plus de 
force encore,de la fabrication du pain 
ou de l'extraction de la houille, ce pain 
de l'industrie ? 

La grévo des omnibus ou des voi
tures dans une ville comme Paris, 
n'atteint-elle pas directement les inté
rêts de mlll:ers de citoyens? 

La conclusion logique et certaine du 
prétendu axiome, hypocritemenn res
treint à un noiuhrollmité d'industries, 
est, — ses auteurs le savent bien, du 
reste — la suppression du dr*olt de 
coalition pour tous les travailleurs. 
C'est l'ouvrier démuni de la seule ar
me pacifique dont il puisse user, lais
sé seul et sans défense en face des pa
trons, chassé des voies légales etaban-
donné à toutes les inspirations de la 
violence. 

Et ce sont des politiques parés du 
titre do républicains qui tentent d'ac
complir celte œuvre de guerre civile ! 

Sait-on par quelle formule invrai
semblable le porte-plume de la coali
tion capitaliste répond au reproche 
d'arracher aux ouvriers la première 
et la plus élémentaire d^ leurs liber
tés ? 

« Comme si, écrit-il, la liberté avait 
« quelque chose à voir dans l'intér
êt diction d'actes reconnus dangereux 
pour l'intérêt de tous ! » 

Voilà une formule avec laquelle je 
me charge de faire disparaître, aussi 
facilement que muscar'e, la liberté de 
presse, la liberté de réunion, la liberté 
d'association. 

Celle-ci, d'ailleurs, est d'ores et déjà 
visée. M. Marcel Barthe, un des agités 
les plus distingués de la monomanie 
syndicrle, propose d'enlever le droit 
d'association aux travailleurs qu'on 
veut désarmer du droit de coalition. 

Plus hypocrite, la commission n'ose 
pas aller jusqu'au bout de sa pensée. 
Mais elle se garde bien de condamner 
le projet Marcel Barthe. Elle se con
tente do remarquer qu'elle n'a eu à dé
libérer que sur la loi de 18G4- Que M. 
Marcel Barthe prenne patience, si son 
Age le lui permet. On donnera satis
faction un autre jour à ses ardeurs ré
actionnaires «t la loi de 1884 aura son 
tour. 

Penser que c'est en 1895, sous un 
régime, contre un gouvernement et 

des hommes publics qui ont l'étiquette 
de républicains, que nous en sommes 
réduits à demander le maintien d'un 
droit proclamé par l'empire. 

Quelle honte I 
A. MlLLERAND. 

APPLICATION J E 8 ÏR0I8-HU1T 
Lisbonne, 21 juin. 

Un riche fabricant et marchand de bon. Joaqoia 
Auturres do* Saaujs, qui a commencé par être ou
vrier, rient d'introduire la jour née de liutt lieurssdans 
tous ses établissements, pour les employés atome 
pour les ooTriers. C'est le premier crai preod eetla mi-
tialhrc en Portugal. 

FEU VANDERSMISSEN 
Du Peuple de Bruxelles : 
Le g«'nô al Vandersiuiescn que la Chro

nique s est payé le luxe de défendre à ou
trance, commue à provoquer de multiples 
polémiques dans.la presse. 

Quelques questions peur en finir avec le 
sinistre massacreur de Roux. 

Oui ou non, est-il vrai que Vandersmis-
«en a dégradé ou suspendu de son grade, 
tout sous-officier qui refnsait de se battre 
en duel, môme à l'occasion d'une futile 
discussion de chambrée 1 

Oui on non, le soudard que le Patriote 
et la Chronique pleurent dons un accord 
touchant, a-t-il - à cette époque, colonel 
des grenadiers, — ordonné ù deux solduts 

3ui s'étaient pris de querelle à propos 
'une vétille, de se rendre a la salle d ar

mes, nus jusqu'à la ceinture, et de se bat
tre à coups de sabre, jusqu'à l'intervention 
du mailre d'armes charge de présider à 
ceUe scone de sauvagerie T 

Entre mille, voilà deux incidents qui at
testent que Vandersroissan avait élevé la 
brutalité & la hauteur d'un système ; ce 
gaillard n'était qu'un violent maniaque. 

CHRONIQUE D l f r a U M T 
Les Instituteurs 

Voilà un titre qu'on voit bien souvent 
apparaître dans les colonne a des journaux. 
Depuis plus de dix ans,il ne s'est écoulé un 
seul jour où quelques lignes n'aient AU 
consacrées à la situation morale et sur
tout matérielle des instituteurs 

Préfets, députés, sénateurs, ministres 
ont réalise de zèle pour encenser ces «sol
dats de l'idée républicaine », ces « auxi 
liaires précieux du progrès, qui préparent 
les nouvelles couches sociales à la prati
que du suffrage universel », ces « maîtres 
de l'enfance qui ont l'avenir de In patrie 
dans leurs mains», cas . .on n'nn Unirait 
pas, si on devait écrire toutes les flatte
ries dont on les a accablés. - -

Ceux qu' ne sont pas initiés aux choses 
de l'enseignement et qui chaque jour ont 
eu sous les yeux cette avalanche d'écrits 
concernant les instituteurs, sont arrivés à 
croire que l'Etat se livre à un véritable 
gaspillage â l'égard de ces fonctionnaires 
particulièrement choyés. 

Déjà présentés aux paysans comme des 
agents électoraux, ce qui leur aliène uns 
partie de la population, ils se sont vus ja
lousés et enviés pour une situation qui est 
loin d'être tellcqu'on le suppose. 

Les flots d'encre déversés sur te papier 
pour l'amélioration de leur sort, ont eu 
encore pour résultat do précipiter dans 
cette carrière un nombre immense de jeu
nes gens qui croyaient y trouver une posi
tion honorable et lucrative; et a ceux déjà 
en place qui ont commencé à so plaindre 
de ce qn'en ne réalisait pas les promesses 
faites, i n répond en les exhortant à la 
patience, mais aussi en leur montrant 
sournoisement le nombre considérabledcs 
jeunes qui attendent. C'est leur dire : 
s Partez. Nous n'aurons pour voua rem
placer que l'embarras du choix. » 

Aujourd'hui toutes les illusions se sont 
évanouies. Cette profession tant onviée, il 
y a quelques années, tombe dans le discré
dit. On la dédaigne pour en prendre d'au
tres moins exigeantes au point de vue du 
savoir, et cependant plus lucratives. 

Les instituteurs manquent, il y a pénurie. 
A. qui la faute T 

La faute en est au gouvernement, & ces 
républicains du statu quo, qui font tout 
ponr compromettre la cause du progrès 
en eompromeUa.nl le recrutement du per
sonnel enseignant. S'ils avaient tenu les 
engagements pris à l'égard de ces fonc
tionnaires, beaucoup se sentiraient encore 
aujourd'hui capables de présenter des élè
ves) aux écoles normales. Mais il n'y a 
plus un seul maître qui osera conseiller à 
an jaune homme de se lancer dans l'ensei-
hnesoent, de peur de recevoir plus tard 
des reproches de la part de celui auquel il 
aurait fait embrasser une carrière où l'on 
ne rencontre que des déboires. 

Et la loi du 19 juillet, dira-t-on, ne leur 
dogfce-t-elle pas satisfaction T 

,B*J* n'a été qu'une déception do plus à 
ajouter aux illusions déjà nombreuses qui 
ont bercé les instituteurs pendant si long
temps. A la veille de chaque élection légis
lative on retirait du fond de ses demeures 
où on l'avait enfoui depuis le commence
ment de la législature, le faneux projet de 
loi sur les traitements. On leur mettait 
l'eaa à la bouche : puis une fois qu'on 
avait obtenu d'eux ce qu'on en voulait, on 
s'empressait de le faire disparaître pour 
le repêcher au besoin. Mais en 1888 la si» 
tuatfon était prave. Le spectre du boulan-
gisràe apparaissait menaçant. 1! n'y avait 
plut à reculer et les chambres enfantèrent 
ce monument célèbre qu'on appelle a Loi 
du 19 juillet 1889». 

Certes, les chiffres étaient beaux. Trai
tement minimum 800 fr. ; traitement maxi
mum 2,000 fr. L'espoir renaquit en instant 
dans le cœur des membres de l'enseigne
ment primaire. Mais, ô cruel mécompte, 
nos instituteurs heureuxd'abord,n'avaient 
considéré que les chiffres qu'an faisait mi
roiter à leurs yeux. Ils ne s'apercevaient 
pas que VAdministration s'était réservé 
huit années pour l'application intégrale de 
la lot s que l'avancement est pour ainsi dire 
nul,parce qu'il est entravé par un tant pour 
eenlqui n'est pas équitable, puisqu'il dé
pend moins de la valeur ou du mérite de 
chacun que du hasard, du départ on de la 
mort de ses collègues ; qu'une infinie mi
norité seule peut atteindre las deux pre
mières classes do 1,800 fr. à 2,000 fr., at
tendu que le nombre de ceux qui peuvent 
y entrer est limité à 5 0(0. 

Qu'il mo suffise de vous dire qu'avec 
cette loi néfaste, un instituteur arrive à 
être titularisé, c'est-à-dire apte à diriger 
une école, de 23 à 25 an*. (Dans le Nord, 
quelque titularisé à 25 ans, il ne peut es
pérer être son maître qu'à 40 ans). Il dc-
inffre dans la 5e classe, directeur ou ad
joint env!r»ffl 10 ans, quand co n'est pas 
plus. 

Il cstàlïige de se marier, et les enfants 
viennent. Or comment voulez-vous que 
vive une famille avec 79 francs par mois, 
soit 2 fr. 00 par jour T A-t-on seulement 
de quoi manger, sans parler de l'entretien, 
des dépenses diverses et obligatoires, 
telles que les abonnements aux. revues 
pédagogiques, les conférences au chef-lieu 
de canton, et les dépenses imprévues com
me maladies i Et Ion exige que l'institu
teur ait uno tenue convenable,qu'il flguro! 
Mais, alors avec quoi paiera-t-il son tail
leur' Il ne faut pas non plus compter sur 
les subventions communales facultatives, 
car depuis que ces subventions sont facul
tatives, les communos se sont empressées 
de les faire disparaître da leurs budgets. 

Telle est la triste réalité que nous vou
lions faire connaître au public, afin de le 
détromper. Or, cet état de choses ne pout 
subsister sans jeter le découragement dans 
le personnel actuel et sans compromettre 
son recrutement pour l'avenir. 

En conséquence, nos députés socialistes, 
Jaurès, Millerand, Guesde, Desfontaiue, 
etc., etc. émus de cette situation, faite aux 
éducateurs du nos enfants, ont déposé, 
par les mains du député Carnand, sur le 
bureau de la Chambre.un projet de loi nou
veau, dont nous parlerons eu temps op
portun. 

Contrairement ffrrx opportunistes qui 
veulent Instituteur pauvre et docile, nous 
le voulons libre et indépendant. 

Pa.nl \ X X . 
P. S. —Tout le niondo a pu lire dans le 

Progrès du Nord et dans l'Echo, un) déli
bération du Conseil municipal de Lille, par 
laquelle cette magistrale assemblée ajou
tait un supplément de 25 fr. par an, à l'in

demnité de logement de ses instituteurs 
mariés. C'ost uns augmentation de traite
ment aux yeux du public. 

Je dis «aux yeux du publie*, car pour les 
instituteurs, de changement point. Com
ment? Voici : 

Ces mêmes instituteurs qui paraissent 
avoir été favorisés aujourd'hui.ont rutetir» 
traitements diminué» de la même somme, 
les journaux municipaux se gardeni bien He le dire. 

De sorte que vous voyez le jeu : on dimi-
nne sans raison, par caprice-, les intéres
sés réclament, on rétablit le traitement et 
cette simple rectification paraît comme 
augmentation. 

Un Congrès international d'agriculture se tiendra à 
Bruxelles da 8 au 15 septembre prochain 

Le Congrès cal divisé en douze sections embrassant 
l'élude générale de la production agiicole et des inté
rêts des agriculteurs, 

Le secrétaire général du Comité exècntif se tient a 
la disposition de tous eau» qui voudraient obtenir des 
renseignements an sujet de ce congres ; s'adresser '412, 
-ue Van de Weyer. 

NOS DEPECHES 
CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 25 juin. — Les ministres se sont 

réunis ce matin à l'Elysée, Sous la prési
dence de M. Félix Faure-

NOS POSSESSIONS ISDO-CJIIXOISSS 

M. Hanotaux a informé le Conseil que 
M. Gérard, ministre représentant à Pékin, 
vient de signer une convention achevant 
la délimitation de nos possessions indo
chinoises, avec les provinces méridiona
les de la Chine. 

Cette convention règle en outre les rap
ports économiques e*. commerciaux de nos 
colonies avec la Chine. 
NOS RELATIONS COMMERCIALES AVEC LA SUISSE 

M. Hanotaux n fait également connaître 
que les pourparlers relatifs àlarcpriscdes 
relations commerciales avec la Suisse ont 
abouti. 

Les Chambres vont être saisies d'un 
projet do loi à ce sujet et le gouvernement 
demandera au Parlement de se prononcer 
sur ce projet avant lafiu de la bcssiou. . . 

LA CHAMBRE 
A v a n t la s é a n c e 

L'ARRANGEIENT FRANCO-SUISSE 
Paris, 23 juin. — Dans les couloirs, on 

donne les renseignements suivants sur 
l'arrangement franco-suisse dont M. Ha
notaux a annoncé la conclusion au conseil 
des ministres : 

L'arrangement commercial entre la 
Franco et la Suisse est consacré par un 
échange de leUres qui ont été signées au
jourd'hui même ù Berne par notre uni ,us-
sadeur el le représentant du gouvernement 
fédéral. 

» Aux termes de cet arrangement, les 
deux pays s'attribuent mutuellement le 
bénéfice de leur tarif le plus réduit : tarif 
minimum du côté de la France, tarif dit 
d'usage du coté de la Suisse. 

• En outre,la France concèdeà la Suisse 
quelques dégrèvements sur certains arti
cles île notre tarif minimum. 

En 1893, l'arrangement soumis au Parle
ment français par le cabinet d'alors com
portait réduction des droits du tarif mini
mum au profit de 1s Suisse sur <SZ articles : 
la Chambre n'avait accepté de réduction 
que sur 20 articles. L'arrangement conclu 
aujourd'hui par M. Hanotaux comporte 
réduction de droits sur .'JU articles, dont 
io*20 acceptes par-la Chainure en 18!»:.' cl 
10 nouveaux. 

» Parmi les produits appelés à -liénéA-
cier de oetts réduction figurent les fromn-
ges, l'horlogerie, les oroderies, les machi
nes, les tissus de soie, etc. 

» On a écarté de l'arrangement tout ce 

qui touche l'agriculture et les tissu* de co
ton. 

> En ce qui concetns les tissus de fols 
et les broderies, le dégrèvement resuU» 
plutôt d'un nouveau mode «'évaluation que 
d'une réduction des droits» Pour les tissa* 
de soie, on tient compte, ea effet, de la 
surcharge de la teémura; pour les brode
ries, qui comptaient autrefois doublemea* 
comme tissus et comme broderie, oa dé
falque le tissu non brodé 

» On s'est attaché dans le choix d«* ar-
ticles comportant dégrèvement à n'admet
tre que des produits qui n'aient pas ou M 
de similaires dans les antres pays étran
gers, afin d'éviter les répercussions as 
profit des puissances avec lesquelles nous 
sommes liées par la clans* de la nation ta 
plus favorisée. 

» Enfin ajoutons que la Suisse nous ac
corde l'application des taxes de 1892 dan* 
le pays de Gox. . 

» L arrangement est eoaclu sine die. sans 
délai de dénonciation. Eu les consentant, 
chaque pays conserve la liberté de ses ta
rifs de douane dont aucune partie n'est 
consolidée, s 

LES CONVENTIONS SCELERATES 
On annonce que le ministre des travail* 

publies se livre à une enquête pour savoir 
si les pièces signalées par le rapport d* 
M. Oarlan comme ayant pu servir a ladres 
cussion des intérêts de l'Etat dans l'affaira 
de la durée des garanties ont été, ou notx 
produites aux juges et communiquées aai 
conseils et aux avocats chargés de présen
ter la défense de l'Etat. 

LA SEANCE 
Pirii, 25jnio. — Séance i 3 heures, soaa h 

présidence de M. Brisaon. 
La Chambre adopte divers projets iTmlcrè 

local. 

LE RÉGIME DES BOISSONS 
L'ordre du jour appelle la suite da projet et 

loi concernant la réforme de l'impôt des boissons, 
M. l e présidant rappelle que U Chambet 

s'est arrêtée à l'article 0. 
M. de Saint-Quentin développe an amende

ment tendant à décider que tout producteur «ai 
n'aura* pas droit à l'ouverture d'un compte ou q-a» 
y aura renonce, aoit en acquittant l'impôt, so'.t ea 
s engageant à payer ledit impôt par quarts data 
le couratit de l année, sera dispensé des inrea* 
laircs et prises en charges iiupoics par l'artiste 
précédenl. 

M. Salit, rapporteur, répond qu'il n'est sa* 
possible de revenir sur des chose* acquises, r V 
tnendemeat se référant J l'arlicle 5 qui a été voté. 

L'amendement n'est pas pris ea considératio-a. 
L'article li est adopté. 
Sur l'article 7, déterminant les conditions data 

lesquelles les alambics seront mis en service, at. 
de Poiiihriand développe un amendement hinfl—t 
n la suppression absolue de l'exercice, total ea 
admettant cependant que certaines mesures de
vront être pnses en vue de contrôler ta cousooa-
nisltoo familiale. 

L'amendement de M de Pontbriand, comba.Ua 
par M. Salis, est repoussé. 

Les trois premiers paragraphes de l'article 1 
sont adoptés. 

Le quatrième paragraphe dit que la déclaration 
devra être faite 24 heures à l'avance dans te* 
villes et ~!t heures dans 1rs campagnes. 

M. Fouqust , soutenant l'amendement de àf 
Ualpin, propose de supprimer Ici mots : < Usai 
les villes el 72 heures dans les campagnes. > 

Le texte de la commis ion cal adopté. 
L'ensetiiMc da quatrième paragraphe est adopté, 
M. Ricard soutient un autre aincndcuiral d* 

M. Galpiu tendant à ce que la déclaration sot) 
faite à la mairie dans la commune où il n'y a pal 
de recette buralUle. Il demande si le bouiilaar 
est autorise a brûler dans le cas où un employa 
de la régie ne s* présenterait pas dans le délai de? 
soixante—douze hcuif». 

M. Catusse répond afiinnativmcat. 
L'amendement OM rejele 
Les cinquième et »iù**mo paragraphes ans* 

adoptes. 
M. Chaudey comhst les deu* «'erniers part» 

graphes soumettant aux visites itoTaic.Irsires te* 
bouilleurs u.m aho.nic.s 

l.'oralei-.r s'élève contre lo rétaWi»»eo»e»t • * 
l'exercice. 

M. Salis s'attache n dénionlrrr qu- l'articlef 
ne rétablit Battement l'exeecic. 

Le lexte de lacantnissiuu esi. aJopt•'•. 
L'ensemble de l'arlicle 7 est aduj>to ainsi ira* 

FEUILLETON NUMERO 57 

LE COMTE 
de Monte-Cristo 

Alexandre DUMAS 

Lfc CIMETIÈRE OU CHATKAU u'tf 

— Mourir! oh non! sj'éc ri a-t-il. ce 
n'est pas la peine d'avoir tant vécu, 
d'avoir tant souffert, pour mourir 
maintenante Mourir.c était bon quand 
j'en avais pris la résolution, autre-
lois, il y a des années; mau mainte
nant ce serait véritablement trop aider 
à ma misérable destinée. Non, je veux 
vivre, je veux lutter jusqu'au bout; 
non, je veux reconquérir ce bonheur 
qu'on m'a enlevé. Avant que je meure, 
i oubliais que j'ai mes bourreaux n 
punir, et peut-être bien aussi, qui sait? 
quelques amis a récompenser. Mais à 
«résont on va m'oublier ici, et je ne 

sortirai de mon cachot que comme Fa-
rin. 

Mais à cette parole Edmond resta 
immobile, les yeux fixes, comme un 
homme frappé d'une idée subite, mais 
que cette idée épouvanta ; tout à coup 
il se leva, porta la main .4 sou front 
comme s'il avait le vertige, fit deux ou 
trois tours dans la chambre et revint 
s'arrêter devant le lit... 

— Oh, oh I murmura-t-il, qui m'en
voie cette pensée 1 est-ce vous, mon 
Dieu? puisqu'il n'y a que les morts 
qui sortent librement d'Ici, prenons la 
place des morts. 

Et sans perdre le temps de revenir 
sur cette décision, comme pour ne 
pas donner a la pensée le temps de dé
truire cette résolution désespérée, il 
se pencha vers le sac hideux, l'ouvrit 
avec le couteau que Ferrie avait fait, 
retira le cadavre du sac, l'emporta 
chez lui, le coucha dans son lit, lecoif 
fa du lambeau de linge dont il avait 
l'habitude de se coiffer lui-même, le 
couvrit de sa couverture, baisa une 
dernière fols ce front glacé, essaya 
de refermer ces yeux rebelles, qui 
continuaient, .de rester ouverts, ef
frayants par l'absence de la pensée, 
tourna la tôle le long du mur afin que 
le geôlier, en apportant son repas du 
soir, crut qu'il était couché comme 
«'était souvent son habitude, rentra 
dans la galerie, tira le lit contre la 
muraille, rentra dons l'autre chambre, 

firit dans l'armoire l'aiguille, le fil, 
eta ses haillons pour qu'on sentit 

bien »rrî'A4 Satie les chairs nues, se 

glissa dans le sac éventré, sô plaça 
dans la situation où était le cadavre, 
et referma la couture en dedans. 

On aurait pu entendre battre son 
cœur si par malheur on fût outré en 
ce moment. 

Dantés aurait bien pu attendre après 
la visite du soir, mais il avait peur que 
d'ici là le gouverneur ne changeât de 
résolution et qu'on n'enlevât le cada
vre. 

Alors sa dernière espérance était 
perdue. 

En tout cas, maintenant son plan 
était arrêté. 

Voici co qu'il comptait faire. 
Si pendant le trajet les fossoyeurs 

reconnaissaient qu'ils portaient un 
vivant au lieu de porter un mort, 
Dantès ne leur donnait pas le temps 
de se reconnaître; d'un vigoureux 
coup de couteau il ouvrait le sac de
puis le haut jusqu'en bus, profitait de 
leur terreur et s'échappait; ils vou
laient l'arrêter, tl jouait du couteau. 

S'ils le conduisaient jusqu'au cime
tière et le déposaient dans une fosse, 
il se laissait couvrir de terre ; puis, 
comme c'était la uuit, 6 peine les fos
soyeurs avaient-ils le dos tourné, 
qu'il s'ouvrait un passage â travers la 
terre molle et s'enfuyait : il espérait 
que le poids ne serait pas trop grand 
pour qu'il pût le soulever. 

8'ii se trompait, si au contraire la 
terre était trop pesante, il mourrait 
étouffé, et, tant mieux! tout était fini. 

Dantôs n'avait pas mangé depuis la 
veille), mais il n'avait- nassonzé â la 

fuim le matin, et il n'y songeait pas 
encore. Sa position était trop précaire 
pour lui laisser le temps d'arrêter sa 
pensée sur aucune autre idée. 

Lo premier danger que courait. Dan
tés, c'était que le geôlier, en lui appor
tant son souper de sept heures, s'a
perçut de la substitution opérée ; heu
reusement, vingt fois, soit par misan
thropie, soit par fatigue, Dantès avait 
reçu le geôlier couché ; et dans ce cas, 
d'ordinaire, cet homme déposait son 
paiuetsa soupe sur la table et se re
tirait sans lui parler. 

Mais, cette fois, le geôlier pouvait 
déroger â ses habitudes de mutisme, 
parler a Dantès, et voyant quo Dantôe 
ne lui répondait point, s'approcher du 
lit et tout découvrir. 

Lorsque sept heures du soir s'ap
prochèrent, les angoisses de Dantôs 
commeneêrentvéritablement.Samnia. 
appuyée sur son cœur, essayait d'en 
comprimer les battements, tandis que 
do loutre il essuyait la sueur de son 
front qui ruisselait le long de ses tem
pes. De temps en temps des frissons 
lui couraient par tou* le corps et lui 
serraient le cœur comme dans un 
éiau glacé. Alors il croyait qu'il allait 
mourir. Les heures s'écoulèrant sans 
amener aucun mouvement dans le 
château, et Dantès comprit qu'il avait 
échappait à co premier danger; c'était 
d'un boa augure. Enfin, vers l'heure 
fixée par le gouverneur, des pas se 
firent entendre dans l'escalier. Edmond 
comprit que le moment était venu ; il 
rappela tout son courage» retenant son 

haleine ; heureux s'il eut pu retenir en 
même temps et comme elle les pulsa-
précipitoes dans ses artères. 

On s'arrêta à la porte, le pas était 
double. Dantès- devina que c'étaient 
les deux fossoyeurs qui le venaient 
chercher. Ce soupçon se changea en 
certitude, quand il entendit le bruit 
qu'ils faisaient en déposant la civl-
vlère. 

La porte s'ouvrit, une lumière voilée 
parvint aux yeux de Dantôs. Au tra
vers de la toile qui le couvrait, il vit 
deux: ombres s'approcher de son lit. 
Une troisième restait âla porte, tenant 
un fallot â la inain. Chacun des deux 
hommes, qui s'étaient approchés du 
lit. saisit le sac par une de ses extré
mités. 

— C'est qu'il est encore lourd, pour 
un vieillard si maigre I dit l'un d'eux 
en le soulevant par la tôto. 

— On dit que chaque année ajoute 
une demi-livre au poidsdesos, dit l'au
tre en le prenant por les pieds. 

— As-tu fois ton nœud? demanda le 
premier. 

— Je serais bien bote de nous chor-
ger d'un poids inutile, dit le socond.ie 
lé ferai là-bas. 

— Tu as raison; partons alors. 
— Pourquoi eo nœud? se demanda 

Dantès. 
On transporta le prétendu mort du 

lit sur la civière.Edmond se raidissait 
pour mieux jouer son rôle de trépassé. 
On le posa sur la civière; et le cortège 
éclairé par l'homme « t fallot, qui 
marchait devant, monta l'escaUar. 

Tout à coup, lair frais et âpre de U 
nuit l'inonda. Dantôs reconnut le tnis-
tral.Ce fut uno sensation subite.plemtj 
à la fois de délices et d'angoisses. 

Les porteurs firent uno vingtaine da 
pas, puis ils s'arrêtèrent et déposèrent 
la civière sur le soi_ 

Un des porteurs s'éloigna et Dantés 
entendit ses souliers retentir sur les) 
dalles. 

Où suts-je donc? se demanda-t-il. 
— Sais-tu qu'il n'est pas léger dts 

tout ! dit celui qui était resté près da 
Dantôs en s'asseyent sur le bord de la 
civière. 

Le premier sentiment de Danton 
avait été de s'échapper, heureuseiuent 
il se retint. 

— Eclaire-moi donc , animal, dit 
celui des deux porteurs qui s'était 
êloiguô, ou je ne trouverai j amasse» 
que je cherche. 

L'homme au fallot obéit 4 l'injoncMosi 
quoique, comme on Ta vu,aliénât raffct 
en termes peu convenables. 

—Que cherche-t-i! donc? se demanda 
Dantès. Une bêche, sans doute. 

Une exclamation de satisfaction in
diqua que le fossoyeur avait trouvée» 
qu il cherchait. 

— Enfin, dit l'autre, ce n'est pas sans 
peine. 

— Oui, répondit-il, mais II n'aofS 
rien perdu pour attendre. 

A ces mots il se rapprocha d*WK 
mond, qui entendit déposer prés 4» 
lui un corps lourd et retentissant : m 
mémo momant, une corde entoura se* 
pieds d'une vive et doulouret* 
sion. A «SMPTV 
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